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Introduction 
 

 

Ce rapport annuel d’activité de la section 03 est prévu par l’article 1 du décret n°92-70 du 16 

janvier 1992 relatif au Conseil national des universités (CNU). Rédigé par le président et les 

membres du bureau de la section 03 du CNU, il a vocation à être porté à la connaissance en 

priorité de futurs candidats ainsi qu’à l’ensemble de la communauté des historiennes et des 

historiens du droit. Une exigence de diffusion de l’information a guidé le bureau au cours de 

cette année 2020 notamment en relation étroite avec les présidentes et les présidents de sections 

locales d’histoire du droit.  

 

Ce rapport rend compte des missions que le CNU assure en matière de qualification, 

d’avancement de grade, d’attribution de congés pour recherches et conversion thématiques 

(CRCT) et des avis relatifs aux primes d’encadrement doctoral et de recherche (PEDR). 

 

Depuis décembre 2019, le bureau a également œuvré en relation étroite avec le Groupe 1 

(section 01, 02 et 04), la conférence des doyens des Facultés de droit et de science politique 

ainsi que la Commission permanente du CNU (CP-CNU). Il a pris position et défendu les 

compétences du CNU au regard du projet de loi de programmation de la recherche pour les 

années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement 

supérieur. Il défend l’importance et l’exigence d’une procédure de qualification nationale et 

permettant de lutter contre toutes dérives de localisme.  

 

Toutes et tous les membres de la section sont invités à consulter le site du CNU pour prendre 

connaissance des mises à jour des critères et des recommandations : https://www.conseil-national-

des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-3456 

 

Le président de section remercie les membres du bureau pour leur total investissement au 

service de notre section ainsi que tous les membres ayant siégé aux différentes sessions qui se 

sont pleinement impliqués dans cette mission d’intérêt général. Que chacune et chacun de nos 

collègues soit remercié d’avoir contribué à promouvoir un dialogue fructueux, favoriser le 

rassemblement et affirmer l’importance des exigences scientifiques et déontologiques dans nos 

décisions collectives pour le bien commun de notre section. 

 

 

 

Toulouse, le 4 novembre 2020 

Florent Garnier, Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 

Président de la section 03 

 

(Rapport mis à jour au 13 novembre 2020) 

  

https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-3456
https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-3456
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Composition de la section 
Membres de la section 
 

La section est composée de 24 membres : 12 Professeurs (collège A) et 12 Maîtres de 

conférences (collège B). Une partie de ses membres est élue (16 soit 8 PR et 8 MCF)1, l’autre 

est nommée par arrêté ministériel du 25 novembre 2019 (4 PR et 4 MCF). Pour rappel, il n’y a 

plus pour les membres élus de binôme titulaire/suppléant. 

 
Collège A Suppléant(e) Collège B Suppléant(e) 

Bigot (Grégoire), Université de 

Nantes 

 Cherfouh-Baich (Fatiha), 

Université de Paris 5 

 

Bonin (Pierre), Université Paris 1 

(Panthéon Sorbonne) 

Pauthier (Céline), Université 

de Strasbourg 

Combette (Céline), Université 

Paris 2 (Panthéon Assas) 

 

Cornu-Thenard (Nicolas), 

Université Paris 2 (Panthéon 

Assas) 

Cazals (Géraldine), Université 

de Bordeaux 

Connes (Delphine), Université de 

La Réunion 

Broch (Julien), Université 

Aix-Marseille  

De Mari (Éric), Université de 

Montpellier 

Leroy (Nicolas), Université de 

Nîmes 

Derasse (Nicolas), Université de 

Lille 

 

Demoulin-Auzary (Florence), 

Université Paris Saclay 

 Durelle-Marc (Yann-Arzel), 

Université Paris 13 

 

Fiorentino (Karen), Université de 

Dijon 

 Frelon (Elise), Université de 

Poitiers 

 

Garnier (Florent), Université 

Toulouse 1 Capitole 

 Gazeau (Chrystelle), Université 

Lyon 3 (Jean Moulin) 

 

Jallamion (Carine), Université de 

Montpellier 

 Hervouet (Blandine), Université 

de Caen 

Branthome (Thomas), 

Université de Paris 5 

Kerneis (Soazick), Université 

Paris 10 

 Le Roux-Bouglé (Claire), 

Université Versailles/Saint-

Quentin 

Fourniel (Béatrice), Institut 

National Universitaire d’Albi 

Mengès-Le Pape (Christine), 

Université Toulouse 1 Capitole 

Hoareau (Jacqueline), 

Université de Limoges 

(jusqu’au 31/08/2020) 

Levasseur (Aurelle), Université 

Paris 13 

Peny (Christine), Université 

Aix-Marseille  

Prévost (Xavier), Université de 

Bordeaux 

 Pigeon (Jérôme), Université de 

Caen 

 

Quastana (François), Université 

Aix-Marseille 

 Simon (Victor), Université de 

Reims (jusqu’au 31/08/2020)  

 

 Maccagnan (Stéphanie), 

Université de Nice (Sophia 

Antipolis) 

Chambost (Anne-Sophie), 

Université de Saint-Etienne 

Peguera Poch (Marta), 

Université de Lorraine 

Pillet (Stéphane), Université 

Lyon 3 

Ortolani (Marc), Université de 

Nice (Sophia Antipolis) 

Descamps (Olivier), 

Université Paris 2 Panthéon 

Assas) 

Rousselet-Pimont (Anne), 

Université Paris 1 (Panthéon 

Sorbonne) 

Gojosso (Éric), Université de 

Poitiers 

 Le Yoncourt (Tiphaine), 

Université Rennes 1 

Maillard (Ninon), Université 

Paris 10 

Guerlain (Laetitia), 

Université de Bordeaux 

Tholozan (Olivier), 

Université Aix-Marseille 

Monnier (Franck), 

Université Versailles/Saint-

Quentin 

Busaall (Jean Baptiste), 

Université de Paris 5 

Mathieu-Pecoud (Patricia), 

Université Grenoble Alpes 

Messineo (Dominique), 

Université d’Orléans 

                                                
1 https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/Cand_elections_cnu2019.htm 
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Depuis le 1er septembre 2020, la section 03 est en attente de la nomination d’un membre 

suppléant en remplacement de Madame Jacqueline Hoareau. 

Monsieur Victor Simon, désormais professeur à l’Université de Lille, a été remplacé dans le 

collège B par Madame Tiphaine Le Yoncourt (Université de Rennes). 

Madame Clotilde Lault est devenue suppléante (Université de Rouen). 

 

Bureau de la section  
 

Il a été élu le 2 décembre 2019. 

 

Président : Florent Garnier (vice-président du groupe 1), professeur à l’Université Toulouse 1 

Capitole 

1er Vice-président : Grégoire Bigot, professeur à l’Université de Nantes 

2e Vice-président : Mme Chrystelle Gazeau, Maître de conférences à l’Université Lyon 3 – Jean 

Moulin 

Assesseure : Mme Céline Combette (assesseure du groupe 1), Maître de conférences à 

l’Université Paris 2 – Panthéon-Assas 
 

Prises de position 
 

Motion de la section adoptée à l’unanimité des membres présents le 13 février 2020. 
 

Le bureau en accord avec les membres de la section 03 du CNU, récemment renouvelée et forte 

de toute sa légitimité issue d’élections démocratiques, affirme de manière ferme, dans la 

continuité du précédent CNU, son attachement à la préservation de ses missions nationales et à 

la défense d’un service public de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 

Dans le contexte de rédaction de la Loi de Programmation Pluriannuelle de la Recherche, la 

section 03 du CNU réaffirme tout spécialement l’importance et la nécessité de procédures de 

qualification nationale qui sont de l’essence même du CNU, s’oppose à toute remise en cause 

de la référence aux 192 heures (équivalent TD), à une évaluation annuelle des enseignants-

chercheurs et à l’instauration de contrat de travail de chantier (procédure de la tenure track qui 

ne fait pas sens pour la section 03).  

 

La section 03 rappelle que les procédures suivies par le CNU contribuent de manière 

déterminante à la préservation du statut national des enseignants-chercheurs et des chercheurs. 

Ses décisions, quant à la qualité scientifique et à la méthodologie des travaux qui lui sont 

soumis, résultent d’une prise de décision collégiale à l’issue d’un débat contradictoire en 

fonction de critères rendus publics et de manière transparente.  

 

La section 03 exprime son attachement à la défense de la pluralité des voies d’accès au 

professorat, à la défense du concours d’agrégation dans les disciplines juridiques et au maintien 

du contingentement.  

 

La section 03 sera au cours des quatre prochaines années force de proposition et pleinement 

dans l’action en relation avec le Groupe 1, attentive et combattive pour la défense de l’intérêt 

général et l’exercice de ses missions, vigilante et exigeante pour le bien commun des étudiants 

doctorants, des jeunes docteurs et des collègues déjà engagés dans la carrière.  
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Motion de la section adoptée à l’unanimité des votants le 13 novembre 2020. 

 

La section 03 du Conseil national des universités, dans la continuité de ses prises de position 

communes avec les juristes et politistes du CNU, rappelle sa ferme opposition aux dispositions 

du projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021-2030. Elles portent 

atteinte à la procédure de qualification nationale des enseignants-chercheurs. 

 

Une attaque claire et directe a été dirigée contre le Conseil national des universités dans la nuit 

du 28 au 29 octobre 2020 par un amendement sénatorial soutenu par le Gouvernement puis 

maintenu par la Commission mixte paritaire. C’est une défiance assumée vis-à-vis d’une 

instance qui a une légitimité démocratique et scientifique, qui plus est représentative de 

l’ensemble de la communauté universitaire. C’est surtout une remise en cause grave de la 

garantie scientifique des recrutements au niveau national, seuls à même de préserver la qualité 

des enseignements, des recherches et des découvertes qui en résultent.  

 

La qualification nationale aux fonctions de professeur des universités est supprimée. Les 

établissements pourront, à titre expérimental, passer outre la qualification nationale préalable 

pour le recrutement de maîtres de conférences. C’est renoncer aux exigences de la recherche 

scientifique en France ; c’est affaiblir l’autorité des chercheurs ; c’est permettre de satisfaire les 

appétits politiques de quelques administrateurs locaux.  

 

En conséquence, la section 03 du CNU exige le retrait de l’article 3bis du projet de loi.  

 

Dans l’attente de ce retrait, et d’un véritable dialogue du ministère avec la communauté 

universitaire, la section 03 : 

 

- suspend immédiatement l’ensemble de ses activités pour une durée illimitée (nomination des 

rapporteurs dans le cadre de la procédure de qualification aux fonctions de maîtres de 

conférences et de professeurs, expertise des travaux et des thèses, tenue des sessions de 

qualification, sessions d’avancement de grades, de CRCT et de PEDR…) ;   

 

- appelle à la cessation pour une durée illimitée de toute participation actuelle et à venir des 

membres de la section aux expertises réalisées pour le Haut Conseil de l’Evaluation de la 

Recherche et de l’Enseignement Supérieur (HCERES), lequel est renforcé par ce projet de loi 

au détriment du CNU. Elle appelle généralement l’ensemble des enseignants-chercheurs à 

suspendre leur participation à ces activités et à se mettre en retrait de toute participation à des 

jurys de concours administratifs ou d’examens d’accès aux professions règlementées ; 

 

- envisage d’appeler à la démission générale des prochains jurys d’examens universitaires ;  

 

- réaffirme son attachement indéfectible à un service public de l’enseignement supérieur et de 

la recherche ; soutient les actions en faveur du CNU et contre la LPR portées par des 

enseignants-chercheurs qui se mobilisent pour l’Université, ses valeurs et son indépendance ; 

 

- demande aux candidats à la présidence des universités et aux élus des conseils centraux de se 

prononcer clairement sur l’article 3 bis. 
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La section 03 a également pris position en lien avec le Groupe 1, la CP-CNU et la Conférence 

des doyens des Facultés de droit et de science politique (cf. infra, p. 33 et p. 36).  

 

Non examen des dossiers « suivi de carrière » 

 

Le décret n° 2014-997 du 2 septembre 2014 a remplacé l’évaluation quadriennale des 

enseignants-chercheurs, introduite par le décret n° 2009-460 du 23 avril 2009, par le suivi de 

carrière. L’Annexe 7 de la circulaire n° 2015-0013 du 4-5-2015 (B.O. n°20 du 14 mai 2015) 

explicite les articles 7-1 et 18-1 du décret.  

Le suivi de carrière met à la charge du CNU, au vu des rapports d’activités des enseignants-

chercheurs concernés, la formulation de recommandations sur « les évolutions professionnelles 

envisageables ou attendues », « les stratégies pouvant ou devant être développées en matière de 

recherche ou de formation » ou "l’amélioration de la qualité de la candidature de l’enseignant-

chercheur à diverses promotions ».  

Ces recommandations doivent être « prises en compte » par les présidents d'établissement « en 

matière d’accompagnement professionnel des personnels », sans que soient précisées les 

conséquences que ceux-ci pourraient concrètement en tirer. Ces recommandations sont conçues 

comme un « outil RH favorisant le développement des potentiels et l’épanouissement 

professionnel ».  

La section CNU a constaté depuis 2016 que ces obligations sont incompatibles avec les moyens 

dont elle dispose et dénaturent sa mission. Cela est toujours le cas.  

Les enseignants-chercheurs jouissent du statut de fonctionnaires publics d’État. À ce titre, ils 

ne sont pas sous l’autorité hiérarchique des présidents d’université.  

Le 12 février 2016, la section 03 s’était prononcée contre la mise en place du suivi de carrière 

et avait décidé de ne pas procéder à l’examen des dossiers. Elle a renouvelé son opposition à la 

mise en place du suivi de carrière (10 février 2017).  

Le CNU a adopté la même position en février 2020. La section 03 du CNU ne procède pas à 

l’examen des dossiers. 

 

Site internet de la section 
 

Les informations relatives à la CP-CNU et aux sections du CNU sont accessibles sur le site : 

https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/  

 

La page de la section 03 du CNU fournit différentes informations à l’attention des candidats et 

de l’ensemble des membres de la section (Présentation, Agenda, Membres de la section, 

Qualification, Recrutement PR-46°3, Suivi de carrière, Avancement de Grade, CRCT, PEDR 

et Rapports d’activités et documents)   : https://www.conseil-national-des-

universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-3456  

 

Le bureau de la section attire particulièrement les candidats sur la mise à disposition des 

recommandations actualisées pour la constitution des dossiers de qualification, CRCT, 

avancement et PDER. Ils disposent également des comptes rendus des différentes sessions du 

CNU.  
 

 
  

https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/
https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-3456
https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-3456
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Qualifications 
 

Qualification à la maîtrise de conférences 
 

Les professeurs et les maîtres de conférences de la Section 03 du CNU se sont réunis les 13 et 

14 février 2020 pour la session de qualification aux fonctions de Maître de conférences. 

 

Les modalités de fonctionnement du CNU sont fixées par le Décret n°92-70 du 16 janvier 1992 

relatif au CNU modifié par le Décret n° 2009-461 du 23 avril 2009, précisé par l’Arrêté du 19 

mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du CNU.  

 

La procédure d’inscription sur les listes de qualification aux fonctions de maître de conférences 

est précisée par l’Arrêté du 11 juillet 2018. 

 

Incompatibilités et empêchements 
 

Ne peut assister à la session (ni a fortiori, rapporter, discuter, délibérer) le membre du CNU 

parent, allié et/ou ayant des liens de proximité étroits (art. 12 al. 1 et 2 de l’Arrêté) avec un 

candidat. 

 

Ne peut assister à la discussion (ni a fortiori, rapporter, discuter, délibérer) et quitte la salle 

préalablement à l’audition des rapports, le membre du CNU directeur de la thèse, le co-directeur 

de thèse. 

 

Ne peut établir un rapport et ne peut participer à la discussion : 

 

- Le membre du CNU affecté dans l’établissement dans lequel le candidat est affecté ou 

bien ayant exercé des fonctions dans le même établissement depuis moins de deux 

ans ; 

- Le membre du CNU membre du jury de thèse ou du jury HDR du candidat dont le 

dossier est examiné ;  

 

Ainsi un membre de la section n’intervient pas sur une candidature relevant de son 

établissement et ne prend pas part au vote. Le membre du CNU, directeur ou co-directeur de 

thèse d’un candidat, ne peut pour sa part assister ni, a fortiori, participer à la délibération relative 

à cette candidature. Il quitte la salle de réunion préalablement à l’audition des rapports relatifs 

à cette candidature. Il est rappelé après l’examen du dossier et le vote. 

 

Déroulement de la session 
 

Méthode de travail 

 

Les rapports écrits sont rédigés par les deux rapporteurs qui ont été préalablement désignés par 

le bureau guidé par la prévention de tout conflit d’intérêts et demandant à chacun des 

rapporteurs désignés de signaler de tels conflits dès leur désignation.  

 

La section 03 considère que les candidats qui, en cas d’échec, peuvent légitimement présenter 

à nouveau leur candidature à la session suivante, ont droit à une nouvelle chance qui doit être 

pleine et entière. Les candidats doivent clairement faire apparaître dans leur demande les 
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apports substantiels apportés au dossier : correction de la thèse, publication éventuelle de celle-

ci, rédaction d’un nouvel article par exemple. 

Leur dossier est attribué, pour examen, à des rapporteurs différents de ceux qui l’ont déjà 

examiné au cours d’une session précédente. Les nouveaux rapporteurs disposent d’une totale 

liberté d’appréciation et ne sont aucunement liés par les avis précédents.  

 

Au cours de la session de qualification, un rapport oral est présenté en séance par chacun des 

rapporteurs.  

 

L’ordre de parole des rapporteurs est déterminé par les règles suivantes : 

 

- Lorsque les avis des rapporteurs sont divergents, le rapporteur ayant un avis favorable 

parle en dernier, 

- Lorsque les avis des rapporteurs sont convergents, l’ordre de parole entre le premier et 

le deuxième rapporteur est défini par tirage au sort pour le premier dossier, puis 

s’inverse au dossier suivant, de manière à ce que maîtres de conférences et professeurs 

prennent alternativement la parole en premier. 

 

Une fois l’avis des rapporteurs émis, une discussion s’engage devant les membres du CNU dans 

le respect des règles déontologiques (art. 12 et s. de l’arrêté du 19 mars 2010).  

 

Modalités de vote 

 

À l’issue de la délibération, la section émet un vote à bulletins secrets, par « oui » ou par 

« non », sur la proposition, dans les conditions prévues à l’article 8 de l’arrêté du 19 mars 2010 : 

 

- Un bulletin « blanc » ou un bulletin « nul » est comptabilisé pour « non » (art. 8 de 

l’Arrêté). 

- En cas de partage égal des voix, il est procédé à une nouvelle délibération qui a lieu au 

cours de la même réunion. 

Si à la suite de cette délibération, un partage égal des voix est à nouveau constaté, le 

président à voix prépondérante (art. 8 de l’Arrêté) 

 

À l’issue du débat, les membres de la section votent globalement sur la proposition de section 

établissant la liste des candidats retenus ayant fait l’objet d’une délibération individuelle 

favorable telle qu’elle se dégage du débat. 

 

Secret du délibéré 

 

Les membres du CNU, en qualité de fonctionnaire, ont un devoir de discrétion professionnelle 

(art. 26 de la loi n° 86-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 

Ils ne doivent pas diffuser publiquement des informations et des documents concernant les 

débats internes de la section.  

 

Information des candidats 

 

Les rapports sont saisis par chacun des deux rapporteurs sur l’application Galaxie. Une version 

PDF du rapport écrit et signé est déposée au bureau qui les remet au ministère. Les rapports 

sont consultables sur Galaxie par les candidats et leur version papier est communicable après 

la session de qualification au candidat par le ministère.  
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Eléments d’appréciation de la qualité du dossier de candidature aux fonctions de Maître 
de conférences 
 

Les critères appliqués à la session de 2020 ont été ceux établis par le précédent CNU en 2019 

et disponibles sur le site Galaxie.  

Le CNU a apporté des évolutions aux critères et aux recommandations pour la prochaine 

session.  

Les futurs candidats sont vivement encouragés à consulter pour chaque session ces éléments 

mis à leur disposition (https://www.conseil-national-des-universités.fr). 

 

La qualité des travaux 

 

Les candidats à la qualification dans la section 03 se destinent à enseigner dans des facultés de 

droit. C’est la raison pour laquelle le CNU est très attentif au sujet de la thèse et particulièrement 

à la méthodologie d’historien-juriste : le choix des sources, leur traitement, la maîtrise des 

institutions et des concepts juridiques. 

 

Plus généralement, le CNU évalue la capacité du candidat à définir un objet, à construire une 

problématique et à fournir un raisonnement analytique. En d’autres termes, un travail purement 

descriptif serait insuffisant pour obtenir la qualification. 

 

Le CNU est également très sensible à la difficulté d‘exploitation des sources ainsi qu’à 

l’ampleur de la bibliographie utilisée. Le candidat ne saurait se contenter d’une bibliographie 

exclusivement en langue française quand il existe sur son sujet une historiographie étrangère 

incontournable. 

  

Il est d’ailleurs conseillé aux candidats qui présentent leur dossier à la qualification pour la 

deuxième fois de bien mettre en lumière les apports substantiels apportés au dossier : correction 

de la thèse, publication éventuelle de celle-ci, rédaction d’un nouvel article par exemple. 

  

Le parcours universitaire du candidat 

 

Une attention particulière est portée au parcours universitaire du candidat : cursus universitaire, 

type de master 2 obtenu, thèse en cotutelle, financement éventuel de la thèse par un contrat 

doctoral ou autre moyen, travail salarié pendant la durée de la thèse, séjour de recherche à 

l’étranger, communications dans des colloques, post doc etc. 

  

L’expérience pédagogique 

 

L’expérience pédagogique est également prise en compte : TD, cours magistraux, matières, 

niveau d’enseignement dans le cadre de vacations, de missions d’enseignement et de contrat 

d’ATER. 

 

Eléments statistiques (session 2020) 
 

Pour la campagne 2020, 45 dossiers ont été examinés, 19 candidats ont été qualifiés (cf. Annexe 

1).  

 

 

https://www.conseil-national-des-universités.fr/
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Statut des candidats à la qualification durant la thèse   

 Vacataire 25 54% 

 Allocataire ou contrat doctoral 22 48% 

 ATER  22 48% 

 Salariat  16 35% 
 
 

 
    

Période(s) d’étude de la thèse des candidats à la qualification 
Antiquité 3 7% 

Haut et bas Moyen Âge 2 4% 

Révolution 8 17% 

XIXe  13 28% 

Période moderne 16 35% 

Période contemporaine 21 46% 

Thèse diachronique 7 15% 
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Qualification au professorat 
 

Les professeurs de la Section 03 du CNU se sont réunis le 14 février 2020 en vue de la session 

de qualification aux fonctions de professeurs. 

 

Les modalités de fonctionnement du CNU sont fixées par le Décret n°92-70 du 16 janvier 1992 

relatif au CNU modifié par le Décret n° 2009-461 du 23 avril 2009, précisé par l’Arrêté du 19 

mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du CNU.  

 

La procédure d’inscription sur les listes de qualification aux fonctions de professeur est précisée 

par l’Arrêté du 11 juillet 2018. 

 

Incompatibilités et empêchements 
 

Ne peut assister à la session (ni a fortiori, rapporter, discuter, délibérer) le membre du CNU 

parent, allié et/ou ayant des liens de proximité étroits (art. 12 al. 1 et 2 de l’Arrêté) avec un 

candidat. 

 

Ne peut assister à la discussion (ni a fortiori, rapporter, discuter, délibérer) et quitte la salle 

préalablement à l’audition des rapports le membre du CNU directeur de la thèse, le co-directeur 

de thèse ou garant HDR dont le dossier est examiné. 

 

Ne peut établir un rapport et ne peut participer à la discussion : 

 

- Le membre du CNU affecté dans l’établissement dans lequel le candidat est affecté ou 

bien ayant exercé des fonctions dans le même établissement depuis moins de deux 

ans ; 

- Le membre du CNU membre du jury de thèse ou du jury HDR du candidat dont le 

dossier est examiné ;  

 

Ainsi un membre de la section n’intervient pas sur une candidature relevant de son 

établissement et ne prend pas part au vote. Le membre du CNU, directeur ou co-directeur de 

thèse d’un candidat ou garant HDR, ne peut pour sa part assister ni, a fortiori, participer à la 

délibération relative à cette candidature. Il quitte la salle de réunion préalablement à l’audition 

des rapports relatifs à cette candidature. Il est rappelé après l’examen du dossier et le vote. 

 

Déroulement de la session 
 

Méthode de travail 

 

Les rapports écrits sont rédigés par les deux rapporteurs qui ont été préalablement désignés par 

le bureau guidé par la prévention de tout conflit d’intérêts et demandant à chacun des 

rapporteurs désignés de signaler de tels conflits dès leur désignation.  

 

Leur dossier est attribué, pour examen, à des rapporteurs différents de ceux qui l’ont déjà 

examiné au cours d’une session précédente. Les nouveaux rapporteurs disposent d’une totale 

liberté d’appréciation et ne sont aucunement liés par les avis précédents.  
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Au cours de la session de qualification, un rapport oral est présenté en séance par chacun des 

rapporteurs.  

 

L’ordre de parole des rapporteurs est déterminé par les règles suivantes : 

 

- Lorsque les avis des rapporteurs sont divergents, le rapporteur ayant un avis favorable 

parle en dernier, 

- Lorsque les avis des rapporteurs sont convergents, l’ordre de parole entre le premier et 

le deuxième rapporteur est défini par tirage au sort. 

 

Une fois l’avis des rapporteurs émis, une discussion s’engage devant les membres du CNU dans 

le respect des règles déontologiques (art. 12 et s. de l’arrêté du 19 mars 2010).  

 

Modalités de vote 

 

À l’issue de la délibération, la section émet un vote à bulletins secrets, par « oui » ou par 

« non », sur la proposition dans les conditions prévues à l’article 8 de l’arrêté du 19 mars 2010 : 

 

- Un bulletin « blanc » ou un bulletin « nul » est comptabilisé pour « non » (art. 8 de 

l’Arrêté). 

- En cas de partage égal des voix, il est procédé à une nouvelle délibération qui a lieu au 

cours de la même réunion. 

Si à la suite de cette délibération, un partage égal des voix est à nouveau constaté, le 

président à voix prépondérante (art. 8 de l’Arrêté) 

 

A l’issue du débat, les membres de la section votent globalement sur la proposition de section 

établissant la liste des candidats retenus ayant fait l’objet d’une délibération individuelle 

favorable telle qu’elle se dégage du débat. 

 

Secret du délibéré 

 

Les membres du CNU, en qualité de fonctionnaire, ont un devoir de discrétion professionnelle 

(art. 26 de la loi n° 86-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 

Ils ne doivent pas diffuser publiquement des informations et des documents concernant les 

débats internes de la section.  

 

Information des candidats 

 

Les rapports sont saisis par chacun des deux rapporteurs sur l’application Galaxie. Une version 

PDF du rapport écrit et signé est déposée au bureau qui les remet au ministère. Les rapports 

sont consultables sur Galaxie par les candidats et leur version papier est communicable après 

la session de qualification au candidat par le ministère.  

 

Eléments d’appréciation de la qualité du dossier de candidature aux fonctions de 
Professeurs 
 

Les critères appliqués à la session de 2020 ont été ceux établis par le précédent CNU en 2019 

et disponibles sur le site Galaxie (cf. infra).  
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Le CNU a apporté des évolutions aux critères et aux recommandations pour la prochaine 

session.  

Les futurs candidats sont vivement encouragés à consulter pour chaque session ces éléments 

mis à leur disposition (https://www.conseil-national-des-universités.fr). 

 

Le candidat dépose dans l’application GALAXIE les pièces constitutives du dossier telles que 

prévues par l‘article 4 de l’Arrêté du 11 juillet 2018 relatif à la procédure d’inscription sur les 

listes de qualification aux fonctions de maître de conférences ou de professeur des universités 

(pièces obligatoires) : 

• une copie du doctorat ou une attestation et le rapport de soutenance ; 

• une copie du diplôme de HDR ainsi que le rapport de soutenance (avec indication du titre de 

l’HDR, du nom du garant, de la composition du jury, de l‘université et de la date de 

soutenance) ; 

• un curriculum vitae présentant les activités en en matière d’enseignement, de recherche, 

d’administration et d'autres responsabilités collectives. Ce document mentionnera, le cas 

échéant, le cursus, le parcours professionnel et la liste de publication du candidat ; 

• un exemplaire des travaux, ouvrages, articles dans la limite de cinq publications. 

  

En outre, la section demande, au titre des pièces complémentaires, le mémoire d’HDR ou 

monographie équivalente qui doit être adressé aux rapporteurs en édition papier et par voie 

postale. A défaut de mémoire d’HDR conséquent (minimum de 100 pages) ou de monographie 

sur un sujet novateur, le candidat doit joindre à son dossier, un mémoire de 30 pages dans lequel 

il expliquera la cohérence de sa recherche et de sa production scientifique et qu‘il adressera par 

voie postale en édition papier aux rapporteurs. 

  

La Section 03 du CNU est très attentive à la présentation et à la constitution matérielle du 

dossier. Tout dossier incomplet ou non envoyé dans les délais aux rapporteurs sera déclaré 

irrecevable. 

  

Les critères d’appréciation du dossier 
  

La Section 03 du CNU met l’accent sur la haute qualité de la production scientifique, le 

rayonnement de la recherche et les responsabilités scientifiques. L’investissement en matière 

d‘enseignement, de responsabilités administratives et collectives au plan local et/ou national est 

évalué dans le cadre général du dossier, mais ne constitue pas l‘élément déterminant. 

  

L’HDR 

  

A minima, pour prétendre à la qualification, les dossiers doivent satisfaire aux critères de 

l’HDR, telle que définie par l‘Arrêté du 23 novembre 1988 et telle qu‘elle devrait être comprise 

dans les Facultés de droit. 

Aux termes de l‘Arrêté, l’HDR « sanctionne la reconnaissance du haut niveau scientifique du 

candidat, du caractère original de sa démarche dans un domaine de la science, de son aptitude 

à maîtriser une stratégie de recherche dans un domaine scientifique ou technologique 

suffisamment large et de sa capacité à encadrer de jeunes chercheurs » (art.1). 

  

La Section 03 déduit des exigences précédemment formulées dans l‘arrêté que l’HDR doit 

répondre à certaines qualités formelles et substantielles et se présenter sous l’une des formes 

suivantes : 

  

https://www.conseil-national-des-universités.fr/


CNU – Section 03 – Rapport annuel d’activité 2020 

17 

 

• Un mémoire conséquent (au minimum de 100 pages) sur un sujet nouveau ne reprenant ni le 

thème de la thèse, ni celui des articles déjà publiés. C’est ce qui prévaut d‘ailleurs dans les 

autres disciplines de SHS en matière de mémoire d‘HDR. 

  

Ou 

  

• Une monographie sur un sujet nouveau, c’est-à-dire différent de la thèse ou des articles déjà 

publiés. La monographie doit constituer un authentique travail de recherche reposant sur une 

démarche scientifique. Ne sont pas considérés comme monographies : les ouvrages de 

vulgarisation dépourvus d’appareil critique ; les manuels sauf s’il s‘agit d’un traité ; les recueils 

d’articles du candidat ; les directions d’ouvrages collectifs. 

  

Ou 

  

• A défaut de mémoire d‘HDR conséquent ou de monographie sur un sujet novateur, le candidat 

doit joindre à son dossier (en plus des pièces exigées par l‘article 4 de l‘Arrêté du 16 juillet 

2009), un mémoire de 30 pages dans lequel il expliquera la cohérence de sa recherche et de sa 

production scientifique. 

  

La production scientifique 

  

Aux termes de l‘article 4 de l‘Arrêté du 16 juillet 2009, le candidat verse au dossier un 

exemplaire des travaux, ouvrages, articles dans la limite de cinq publications. La Section 03 

invite le candidat à choisir minutieusement les cinq travaux les plus représentatifs de sa 

production scientifique et qui peuvent prendre la forme suivante : 

  

• Un mémoire de HDR conséquent (au minimum de 100 pages) 

• Monographie(s) et/ou manuel(s) 

• Chapitre(s) d’ouvrage à condition que la contribution du candidat soit indiquée et identifiable. 

• Article(s). Les articles qui reprennent la thèse ne sont pas pris en compte dans l‘évaluation 

globale du dossier, seuls les articles portant sur un thème original (par rapport au travail 

doctoral) sont pris en considération. Les articles co-rédigés sont acceptés à condition que la 

contribution du candidat soit indiquée et identifiable. 

  

Les travaux à paraître doivent être accompagnés d’une attestation de l’éditeur. Par ailleurs, il 

est conseillé de ne pas joindre au dossier les travaux de pure vulgarisation dépourvus d’appareil 

critique. 

  

La Section 03 est très attentive à la qualité scientifique des travaux envoyés. Elle évalue la 

capacité du candidat à définir un objet, à construire une problématique et à fournir un 

raisonnement analytique. En d’autres termes, un travail purement descriptif serait insuffisant 

pour obtenir la qualification. 

Le CNU est également très sensible à la difficulté d‘exploitation des sources ainsi qu’à 

l‘ampleur de la bibliographie utilisée ; le candidat ne saurait se contenter d’une bibliographie 

exclusivement en langue française quand il existe sur son sujet une historiographie étrangère 

incontournable. 

Par ailleurs, la Section 03 est attentive au rayonnement de l’œuvre scientifique du candidat et 

apprécie le type de revues dans lesquelles sont publiés les articles (revue avec comité de lecture 

nationale ou internationale), actes de colloque nationaux et/ou internationaux, compte-rendu 

fait sur un travail monographique du candidat etc. 
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Responsabilités scientifiques 

  

A côté de la production scientifique, la Section 03 prend en considération les responsabilités 

scientifiques assumées par le candidat dans la mesure où elles révèlent son aptitude à organiser, 

coordonner ou encadrer des recherches. Entrent dans le champ des responsabilités scientifiques: 

  

• Le nombre de thèses dirigées et le devenir des docteurs. 

• Le nombre de mémoires dirigés. 

• Les responsabilités scientifiques au plan local : direction de diplômes, direction de centres de 

recherche, direction d‘École doctorale, membre du conseil de l’École doctorale, membre du 

Conseil scientifique de l’Établissement, animation de séminaires doctoraux, suivi des 

doctorants etc. 

• Les responsabilités scientifiques au plan national : membre du CNU, du CNESER, expertise 

dans le cadre du HCERES, de l’ANR etc. 

• L’organisation de colloques et/ou de manifestations scientifiques nationaux et internationaux, 

éventuelle direction scientifique des actes de colloque. 

• Réseau de recherche français et internationaux ; invitation à l’étranger dans le cadre de 

colloques, de conférences ou de missions d’enseignement. 

• Participation à la constitution de bases de données ou autres produits similaires. 

 

La Section 03 estime que l’investissement dans les activités de recherche et plus généralement 

dans les responsabilités scientifiques ne peut pallier la qualité insuffisante de la production 

scientifique car les deux dimensions sont complémentaires. Il peut, en revanche, expliquer une 

activité moins soutenue, ou moins régulière, de publication. Dans le même ordre d’idée, si le 

candidat s’est présenté à un ou plusieurs concours nationaux d‘agrégation, il est conseillé de le 

mentionner dans le dossier dans la mesure où cela s’inscrit pleinement dans son projet de 

progression de carrière et peut aussi justifier un ralentissement momentané de son activité 

scientifique. 

  

Deuxième candidature 

  

Il est conseillé aux candidats qui présentent leur dossier à la qualification aux fonctions de 

Professeur (au titre du 46-1°) pour la deuxième fois de bien mettre en lumière les apports 

substantiels apportés au dossier. Ils sont aussi invités à lire attentivement les rapports rédigés 

par les deux rapporteurs à l’issue de leur première candidature. 

  

Travaux en langue étrangère 

  

Les candidats ayant obtenu un doctorat dans une université non francophone et l’équivalent de 

l’HDR doivent verser au dossier : 

  

• Une traduction française des diplômes obtenus à l’étranger. 

• Une déclaration de candidature, l’exposé rédigés en langue française. 

• Un résumé de 50 pages en français de l’HDR ou monographie équivalente et un résumé d‘une 

page pour chaque article. 

• Une attestation de maîtrise de la langue française : certificats officiels de maîtrise de la langue 

française ou séjour Erasmus ou séjour postdoctoral ou séjour de recherche dans une université 

ou centre de recherche francophone ou conférences, articles en français. 
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Exigences déontologiques 

  

La Section 03 du CNU rappelle formellement aux candidats que la pratique consistant pour un 

auteur à ne pas citer rigoureusement ses sources d‘information ou d‘inspiration est contraire à 

la déontologie universitaire. 

La Section 03 met en garde les candidats contre toutes les formes plus ou moins caractérisées 

de plagiat, qu’il s’agisse : 

• de recopier la lettre même de ce qui a pu être écrit antérieurement par d‘autres auteurs, sans 

leur reconnaître, par des guillemets appropriés et par une indication bibliographique 

convenable, la paternité des lignes en cause ; 

• de recopier plus ou moins textuellement, en citant la source, mais sans utiliser les guillemets 

ou en les utilisant de manière ponctuelle et parcimonieuse ; 

• de reprendre les propos d’un auteur en modifiant quelques mots et en citant simplement en 

notes de bas de page le nom de l’auteur, mais aussi, quelquefois, en oubliant de le mentionner 

ou en ne le faisant qu’une seule fois bien plus haut dans le texte ou encore bien plus bas... 

Saisi en 2013 par la Section 02 et 2017 par la Section 03 de ces pratiques frauduleuses, le 

ministère a fait savoir que « dès lors que les faits seront avérés ou, en cas de doute, complétés 

par une enquête administrative, il engagera les procédures judiciaires et, le cas échéant pour 

ceux qui ont la qualité d’agent public, disciplinaires ». 

 

Pour la campagne 2020, 8 dossiers ont été examinés, deux candidats ont été qualifiés (cf. 

Annexe 2). 

 

Recrutement au titre de l’article 46-3°  
 

Décret n°84-431 du 6 juin 1984 et de l’Arrêté de 13 février 2015 du 13 février 2015 relatif aux 

modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours 

des professeurs des universités 

 

Aucun poste n’a été demandé au titre du 46-3° en section 03.  

 

La section 03 du CNU invite les universités, facultés et enseignants-chercheurs de la section 03 

à bien réfléchir au profil du professeur qu’il souhaite recruter lorsqu’ils choisissent le type de 

poste (46-1° ou 46-3). La section 03 distingue en effet, dans l’évaluation des dossiers, des 

critères différents relativement aux deux modes de recrutement. Dans le cadre de la 

qualification au titre de l’article 46-1°, c’est la dimension scientifique qui est privilégiée 

(production scientifique, valorisation des travaux, rayonnement scientifique et responsabilités 

en matière de recherche). En revanche, dans le cadre du recrutement professeur au titre de 

l’article 46-3°, le CNU apprécie l’ensemble de la carrière (production scientifique et 

investissement du candidat au sein de son établissement et/ou au niveau national).  
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Avancements de grade 
 

 

En raison de la situation sanitaire liée à la Covid, la réunion de la section 03 du CNU, 

initialement prévue les 11 et 12 mai 2020, a été reportée aux 14 et 15 septembre 2020.  

 

Les professeurs et les maîtres de conférences de la Section 03 du CNU se sont réunis pour des 

propositions de promotion d’avancement de grade, le 14 septembre pour les maîtres de 

conférences et le 15 septembre pour les professeurs.  

 

Aux termes du Décret n°84-431 du 6 juin 1984 (Art. 40, 56 et 57) : 

 

« I. L’avancement a lieu, pour moitié, sur proposition de la section compétente du Conseil 

national des universités (…), dans la limite des promotions offertes par discipline au plan 

national et pour moitié sur proposition du conseil académique (…), siégeant en formation 

restreinte, dans la limite des promotions offertes dans l‘établissement, toutes disciplines 

confondues (…). 

Cet avancement a lieu sur la base de critères rendus publics, d’une part, par les sections du 

Conseil national des universités et, d‘autre part, par les établissements ». 

 

La Section 03 du CNU rappelle que les propositions d’avancement qu’elle peut formuler sont 

limitées par le nombre de promotions offertes par discipline au plan national. Chaque année, ce 

nombre est assez faible, ce qui rend l’exercice difficile dans la mesure où beaucoup de dossiers 

sont de grande qualité. 

 

Déroulement de la session 
 

Incompatibilités et empêchements 

 

Ne peut assister à la session (ni a fortiori, rapporter, discuter, délibérer) le membre du CNU 

parent, allié et/ou ayant des liens de proximité étroits (art. 12 al. 1 et 2 de l’Arrêté) avec un 

candidat. 

 

Ne peut établir un rapport et ne peut participer à la discussion le membre du CNU affecté dans 

l’établissement dans lequel le candidat est affecté ou ayant exercé des fonctions dans le même 

établissement depuis moins de deux ans.  

 

Méthode de travail 

 

Préalablement à la session, le bureau a désigné deux rapporteurs pour chaque demande. Le 

dossier est attribué, pour examen, à des rapporteurs différents de ceux qui l’ont déjà examiné 

au cours d’une session précédente. Les nouveaux rapporteurs disposent d’une totale liberté 

d’appréciation et ne sont aucunement liés par les avis précédents.  

 

Les rapports sont établis sur la base d’une grille afin de fournir un ensemble de renseignements 

objectifs permettant d’éclairer les candidatures et de les comparer. 

 

Au cours de la session, un rapport oral est présenté en séance par chacun des rapporteurs. 

L’appréciation porte sur le dossier et non sur le candidat. C’est l’activité du candidat qui est 
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prise en considération au cours de la période de référence. Les candidats doivent veiller à ne 

pas présenter l’intégralité de leur carrière et de leur production scientifique.  

 

Une fois l’avis des rapporteurs émis, une discussion s’engage devant les membres du CNU dans 

le respect des règles déontologiques (art. 12 et s. de l’arrêté du 19 mars 2010).  

 

Modalités de vote 

 

À l’issue de la délibération, la section émet un vote à bulletins secrets sur la proposition dans 

les conditions prévues à l’article 8 de l’arrêté du 19 mars 2010 : 

 

- Un bulletin « blanc » ou un bulletin « nul » est comptabilisé pour « non » (art. 8 de 

l’Arrêté). 

- En cas de partage égal des voix, il est procédé à une nouvelle délibération qui a lieu au 

cours de la même réunion. 

Si à la suite de cette délibération, un partage égal des voix est à nouveau constaté, le 

président à voix prépondérante (art. 8 de l’Arrêté) 

 

A l’issue du débat, les membres de la section votent globalement sur la proposition de section 

établissant la liste des candidats retenus ayant fait l’objet d’une délibération individuelle 

favorable. 

 

Secret du délibéré 

 

Les membres du CNU, en qualité de fonctionnaire, ont un devoir de discrétion professionnelle 

(art. 26 de la loi n° 86-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 

Ils ne doivent pas diffuser publiquement des informations et des documents concernant les 

débats internes de la section.  

 

Éléments d’appréciation de la qualité du dossier  
 

Prenant en considération l’existence de deux voies d’avancement et observant que les 

promotions locales sont attribuées, en considération de l’investissement du candidat dans 

l’établissement, la Section 03 propose les avancements de grade en privilégiant l’activité 

scientifique du candidat, tout en tenant compte d’un investissement significatif de celui-ci dans 

l’activité pédagogique et les responsabilités collectives. 

 

Par ailleurs, la Section 03 : 

 

· apprécie les activités des candidats depuis leur entrée dans le grade et non sur 

l‘ensemble de leur carrière ; 

 

· prend en considération l’ancienneté des candidats dans le grade (ou le corps, pour les 

MCF et les PR 2ème classe) ; 

 

· recommande aux candidats à la hors classe des MC d’être titulaire de l’HDR. 

 

· l’investissement des maîtres de conférences dans leur mission d‘enseignement est 

particulièrement pris en compte pour l’avancement à l’échelon exceptionnel de la hors-

classe comme le prévoit l’article 40 du décret du 6 juin 1984. 
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Le CNU a décidé de constituer un groupe de travail pour réfléchir à d’éventuelles évolutions à 

apporter aux critères et recommandations pour la prochaine session. 

 

Formulation de l’avis sur le dossier de candidature 
 

La section 03 a la possibilité de proposer la promotion dans la limite du nombre de promotions 

au titre du contingent national ou d’émettre un avis selon le modèle suivant : 

 

Conseil National des Universités - section 3 (Histoire du droit et des institutions) 

 
Campagne 2020 : Avis sur le dossier de candidature à un avancement de grade  

après examen du dossier et délibération 
 

 
NUMEN : xxxxxxx 
Nom et prénom du candidat : xxxxxxxx 
Au titre d’un avancement au grade de xxxxx     

 
 Pour la section 3, le rapport nombre de promotions nationales / nombre de promouvables s’établit 
respectivement comme suit :  

GRADE xx     : X/Y 

 
1 - Rappel des critères de promotion de la section 3 
Les critères de promotion retenus par la section sont fondés sur l’exigence de travaux de recherche de qualité sous réserve 
d’une implication significative dans les responsabilités collectives et l’activité pédagogique. Le niveau requis pour chacun des 
trois critères est modulé en fonction du grade d’accès.  
L’équilibre général entre les trois volets d’activité sur l’ensemble de la carrière est pris en considération dans l’examen du 
dossier. La section est également attentive à l’évolution du dossier depuis l’entrée dans le corps ou la dernière promotion. 
 
 

2- Promotion au titre du contingent national 

 Le candidat satisfait à toutes ces exigences et a été retenu pour une promotion nationale par le CNU 

 
3- Avis sur le dossier 

 
1- Le candidat satisfait à toutes ces exigences mais n’a pu être retenu pour un avancement au titre du 
contingent national : 

  a- en raison du nombre limité de promotions à la disposition du CNU 

   b- autres 

 
2- Le candidat présente un dossier qui correspond globalement aux exigences requises, notamment par son 
implication dans le(s) volet(s) d’activité : 

     - scientifique 

     - responsabilités collectives 

  - pédagogique 

 
3- Le candidat présente un dossier qui doit être consolidé en vue d’une nouvelle demande de promotion 
 

 
4- Observations particulières :  
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Résultats 2020 
 

La section a été saisie de :  

 

- 6 candidatures d’avancement à la hors-classe des maîtres de conférences, pour 4 

possibilités d’avancement au titre du contingent national (sur 44 promouvables). 

 

- Une candidature à l’échelon exceptionnel de la hors-classe des maîtres de conférences 

pour aucune possibilité d’avancement au titre du contingent national (sur 4 

promouvables). 

 

- 9 candidatures d’avancement à la 1ère classe du corps des professeurs pour 2 possibilités 

d’avancement au titre du contingent national (sur 29 promouvables). 

 

- 8 candidatures d’avancement au 1er échelon de la classe exceptionnelle du corps des 

professeurs pour 2 possibilités d’avancement au titre du contingent national (sur 35 

promouvables). 

 

- 5 candidatures d’avancement au 2ème échelon de la classe exceptionnelle du corps des 

professeurs pour une possibilité d’avancement (sur 16 promouvables). 

 

Mise en perspective du contingent de promotions nationales (2016-2020) 
 

 MCF HC MCF HCEX PR 1C PR EX1 PR EX2 

2020 4 0 2 2 1 

2019 4 1 3 2 2 

2018 4 2 3 2 1 

2017 3 0 3 2 1 

2016 4 0 3 2 1 
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Primes d’encadrement doctoral et de recherche (PEDR) 
 

 

En raison de la situation sanitaire liée à la Covid, la réunion de la section 03 du CNU, 

initialement prévue le 11 mai 2020, a été reportée au 14 septembre 2020. Les professeurs et les 

maîtres de conférences de la Section 03 du CNU se sont réunis pour l’examen de 20 demandes 

de prime d’encadrement doctoral et de recherche. 

 

L’article 1 du décret n° 2009-851 du 8 juillet 2009 énonce que la PEDR « est attribuée par les 

établissements publics d‘enseignement supérieur et de recherche.  

Elle peut être accordée aux personnels dont l’activité scientifique est jugée d’un niveau élevé 

au regard notamment de la production scientifique, de l’encadrement doctoral et scientifique, 

de la diffusion de leurs travaux et des responsabilités scientifiques exercées ». 

« Elle peut également être attribuée aux personnels apportant une contribution exceptionnelle à 

la recherche ». 

« Elle est attribuée aux personnels lauréats d‘une distinction scientifique de niveau international 

ou national conférée par un organisme de recherche dont la liste est fixée par arrêté du ministre 

chargé de la recherche ».  

 

Mode opératoire 
 

Les avis des sections sont attribués selon des contingents séparés par corps pour chaque section 

ayant plus de 10 demandes à expertiser dans chaque corps. Tel n’a pas été le cas dans la 

section 03, cette année comme pour les années précédentes.  

En 2020, 8 demandes ont été déposées par des maîtres de conférences et 12 par des professeurs. 

Les demandes ont donc été examinées ensemble. Une attention différente a été portée au critère 

de l’encadrement doctoral pour les maîtres de conférences par rapport aux professeurs.   

 

Le CNU est contraint par un mode opératoire défini au niveau national :  

 

La section doit répartir ses avis selon la ventilation suivante : 

 

· 20% des candidats dans un 1er groupe (soit 4 en 2020) 

· 30% des suivants dans un 2ème groupe (soit 6 en 2020) 

· les 50% restants dans un 3ème groupe (soit 10 en 2020). 

 

Chaque avis global doit résulter de l’évaluation de quatre critères (P, E, D, R) : 

 

· Publications et production scientifique ; 

· Encadrement doctoral et scientifique ; 

· Diffusion scientifique ; 

· Responsabilités scientifiques. 

 

L’activité évaluée est celle des quatre dernières années et ne concerne que l’évaluation des 

activités regroupées sous la dénomination P.E.D.R. 

 

L’évaluation de chacun des critères doit être exprimée sous la forme d’une lettre signifiant : 

 

· A : De la plus grande qualité ; 

· B : Satisfait pleinement aux critères ; 
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· C : Doit être consolidé en vue d‘une prime ; 

· X : Pas d‘avis car dossier insuffisamment renseigné. 

 

Les critères appliqués à la session de 2020 ont été ceux établis par le précédent CNU en 2019 

et disponibles sur le site Galaxie.  

 

Le CNU a décidé de constituer un groupe de travail pour réfléchir à d’éventuelles évolutions à 

apporter aux critères et recommandations pour la prochaine session. 

 

Les futurs candidats sont vivement encouragés à consulter pour chaque session ces éléments 

mis à leur disposition (https://www.conseil-national-des-universités.fr). 

 

Déroulement de la session 
 

Incompatibilités et empêchements 

 

Ne peut assister à la session (ni a fortiori, rapporter, discuter, délibérer) le membre du CNU 

parent, allié et/ou ayant des liens de proximité étroits (art. 12 al. 1 et 2 de l’Arrêté) avec un 

candidat. 

 

Ne peut établir un rapport et ne peut participer à la discussion le membre du CNU affecté dans 

l’établissement dans lequel le candidat est affecté ou ayant exercé des fonctions dans le même 

établissement depuis moins de deux ans.  

 

Méthode de travail 

 

Préalablement à la session, le bureau a désigné deux rapporteurs pour chaque demande. Le 

dossier est attribué, pour examen, à des rapporteurs différents de ceux qui l’ont déjà examiné 

au cours d’une session précédente. Les nouveaux rapporteurs disposent d’une totale liberté 

d’appréciation et ne sont aucunement liés par les avis précédents.  

 

Les rapports sont établis sur la base d’une grille afin de fournir un ensemble de renseignements 

objectifs permettant d’éclairer les candidatures et de les comparer. 

 

Au cours de la session, un rapport oral est présenté en séance par chacun des rapporteurs. 

L’appréciation porte sur le dossier et non sur le candidat. C’est la seule activité du candidat qui 

est prise en considération au cours de la période de référence. Les candidats doivent veiller à 

ne pas présenter l’intégralité de leur carrière et de leur production scientifique.  

 

Une fois l’avis des rapporteurs émis, une discussion s’engage devant les membres du CNU dans 

le respect des règles déontologiques (art. 12 et s. de l’arrêté du 19 mars 2010).  

 

Chaque rapport a été synthétisé dans un tableau qui est renseigné dans l’application ELARA. 

 
Eléments 

scientifiques 

d’évaluation 

De la plus grande 

qualité 

Satisfait 

pleinement les 

critères 

Doit être 

consolidé en vue 

d’une prime 

Insuffisamment 

renseigné 

1-Publication / 

production 

scientifique 

    

https://www.conseil-national-des-universités.fr/
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2-Encadrement 

doctoral 

scientifique 

    

3-Diffusion des 

travaux 

    

4-Responsabilités 

scientifiques 

    

 

Modalités de vote 

 

À l’issue de la délibération, la section émet un vote à bulletins secrets sur la proposition dans 

les conditions prévues à l’article 8 de l’arrêté du 19 mars 2010 : 

 

- Un bulletin « blanc » ou un bulletin « nul » est comptabilisé pour « non » (art. 8 de 

l’Arrêté). 

- En cas de partage égal des voix, il est procédé à une nouvelle délibération qui a lieu au 

cours de la même réunion. 

Si à la suite de cette délibération, un partage égal des voix est à nouveau constaté, le 

président à voix prépondérante (art. 8 de l’Arrêté) 

 

A l’issue du débat, les membres de la section votent globalement sur la proposition de section 

établissant la liste des candidats classés dans les trois groupes (20 %, 30 % et 50 %).  

 

Secret du délibéré 

 

Les membres du CNU, en qualité de fonctionnaire, ont un devoir de discrétion professionnelle 

(art. 26 de la loi n° 86-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 

Ils ne doivent pas diffuser publiquement des informations et des documents concernant les 

débats internes de la section.  

 

Résultats 2020 
 

La section a dû classer 4 dossiers dans le groupe 1, 6 dossiers dans le groupe 2 et 10 dossiers 

dans le groupe 3.  

 

La section 03 précise que dans le cadre de la procédure d’attribution des PEDR, elle examine 

de nombreux dossiers, souvent remarquables, dont la plupart méritent une prime, mais qui, 

compte tenu de la pénurie des moyens, viennent en concours. Elle regrette d’avoir a classé dans 

le deuxième et troisième groupe d’excellents dossiers en raison du contingent existant.  

 

La section a souhaité indiquer dans son avis sur l’application ELARA que, en dépit de la très 

grande qualité des dossiers, le faible contingent de propositions accordé au CNU ne lui a pas 

permis de classer certains dossiers dans le premier groupe ou les deux premiers groupes. La 

section CNU a ainsi voulu envoyé un signal aux établissements.  
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Mise en perspective (2016-2020) 
 

 

 Nombre de 

dossiers 

Groupe 20 % Groupe 30 % Groupe 50 % 

2020 PR      12 

MCF    8 

3 

1 

6 

0 

3 

7 

2019 PR      14 

MCF    4 

4 

0 

5 

0 

5 

4 

2018 PR      11 

MCF    3 

3 

0 

3 

1 

5 

2 

2017 PR      15 

MCF    3 

4 

0 

5 

0 

6 

3 

2016 PR      10 

MCF    6 

2 

1 

4 

1 

4 

4 
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Congés pour recherches ou conversion thématique (CRCT) 
 

 

Les professeurs et les maîtres de conférences de la Section 03 du CNU se sont réunis le 14 

février 2020 pour l’examen des demandes de Congés pour recherches ou conversions 

thématiques. 

 

Les modalités de fonctionnement du CNU sont fixées par le Décret n°92-70 du 16 janvier 1992 

relatif au CNU modifié par le Décret n° 2009-461 du 23 avril 2009, précisé par l’Arrêté du 19 

mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du CNU.  

 

Les dispositions relatives au CRCT sont précisées par l’article 19 du Décret n° 84-431 du 6 juin 

1984. Elles disposent que : « Les enseignants-chercheurs titulaires en position d‘activité régis 

par le présent décret peuvent bénéficier d‘un congé pour recherches ou conversions 

thématiques, d‘une durée de six mois par période de trois ans passée en position d‘activité ou 

de détachement, ou douze mois par période de six ans passée en position d‘activité ou de 

détachement. Toutefois, les enseignants-chercheurs nommés depuis au moins trois ans peuvent 

bénéficier d‘un premier congé de douze mois. Un congé pour recherches ou conversions 

thématiques, d‘une durée de six mois, peut être accordé après un congé maternité ou un congé 

parental, à la demande de l‘enseignant-chercheur. 

La périodicité entre chaque congé intervient par intervalles de trois années à l‘échéance d‘un 

congé de six mois et par intervalles de six années à l‘échéance d‘un congé de douze mois… 

Le congé pour recherches ou conversions thématiques est accordé par le président ou le 

directeur de l‘établissement, au vu d‘un projet présenté par le candidat, après avis du conseil 

académique (…) 

Des congés pour recherches ou conversions thématiques sont également accordés par le 

président ou le directeur de l‘établissement, sur proposition des sections compétentes du 

Conseil national des universités dont relève l‘enseignant-chercheur (…). Ce contingent 

représente 40 % du nombre de congés accordés par les établissements l‘année précédente ». 

 

Incompatibilités et empêchements 
 

Ne peut assister à la session (ni a fortiori, rapporter, discuter, délibérer) le membre du CNU 

parent, allié et/ou ayant des liens de proximité étroits (art. 12 al. 1 et 2 de l’Arrêté) avec un 

candidat. 

 

Ne peut établir un rapport et ne peut participer à la discussion le membre du CNU affecté dans 

l’établissement dans lequel le candidat est affecté ou ayant exercé des fonctions dans le même 

établissement depuis moins de deux ans.  

 

Déroulement de la session 
 

Méthode de travail 

 

Les rapports écrits sont rédigés par les deux rapporteurs qui ont été préalablement désignés par 

le bureau guidé par la prévention de tout conflit d’intérêts et demandant à chacun des 

rapporteurs désignés de signaler de tels conflits dès leur désignation.  
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Leur dossier est attribué, pour examen, à des rapporteurs différents de ceux qui l’ont déjà 

examiné au cours d’une session précédente. Les nouveaux rapporteurs disposent d’une totale 

liberté d’appréciation et ne sont aucunement liés par les avis précédents.  

 

Au cours de la session de qualification, un rapport oral est présenté en séance par chacun des 

rapporteurs. 

 

L’ordre de parole des rapporteurs est déterminé par les règles suivantes : 

 

- Lorsque les avis des rapporteurs sont divergents, le rapporteur ayant un avis favorable 

parle en dernier, 

- Lorsque les avis des rapporteurs sont convergents, l’ordre de parole entre le premier et 

le deuxième rapporteur est défini par tirage au sort. 

 

Une fois l’avis des rapporteurs émis, une discussion s’engage devant les membres du CNU dans 

le respect des règles déontologiques (art. 12 et s. de l’arrêté du 19 mars 2010).  

 

Modalités de vote 

 

À l’issue de la délibération, la section émet un vote à bulletins secrets, par « oui » ou par 

« non », sur la proposition dans les conditions prévues à l’article 8 de l’arrêté du 19 mars 2010 : 

 

- Un bulletin « blanc » ou un bulletin « nul » est comptabilisé pour « non » (art. 8 de 

l’Arrêté). 

- En cas de partage égal des voix, il est procédé à une nouvelle délibération qui a lieu au 

cours de la même réunion. 

Si à la suite de cette délibération, un partage égal des voix est à nouveau constaté, le 

président à voix prépondérante (art. 8 de l’Arrêté) 

 

A l’issue du débat, les membres de la section votent globalement sur la proposition de section 

établissant la liste des candidats retenus ayant fait l’objet d’une délibération individuelle 

favorable telle qu’elle se dégage du débat. 

 

Secret du délibéré 

 

Les membres du CNU, en qualité de fonctionnaire, ont un devoir de discrétion professionnelle 

(art. 26 de la loi n° 86-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 

Ils ne doivent pas diffuser publiquement des informations et des documents concernant les 

débats internes de la section.  

 

Information des candidats 

 

Les rapports sont saisis par chacun des deux rapporteurs sur l’application Galaxie. Une version 

PDF du rapport écrit et signé est déposée au bureau qui les remet au ministère. Les rapports 

sont consultables sur Galaxie par les candidats et leur version papier est communicable après 

la session de qualification au candidat par le ministère.  
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Eléments d’appréciation de la qualité du dossier de candidature aux CRCT 
 

Les critères appliqués à la session de 2020 ont été ceux établis par le précédent CNU en 2019 

et disponibles sur le site Galaxie.  

Le CNU a décidé de constituer un groupe de travail pour réfléchir à d’éventuelles évolutions à 

apporter aux critères et recommandations pour la prochaine session. 

Les futurs candidats sont vivement encouragés à consulter pour chaque session ces éléments 

mis à leur disposition (https://www.conseil-national-des-universités.fr). 

 

La section examine les dossiers en privilégiant la nature du projet et le sérieux de la demande. 

 

 Concernant la nature du projet, la Section 03 considère qu’un CRCT doit permettre de 

mener à bien un projet original, précisément défini, requérant un investissement 

inconciliable avec les charges d‘enseignement d‘un enseignant-chercheur. 

 

 La qualité de la présentation du projet: solidité de la motivation, précision des 

indications sur le sujet, la méthodologie, le plan de travail… 

 

 La présence de justificatifs tels que des lettres d‘invitation dans des institutions 

étrangères lorsqu’une mobilité est invoquée, l‘engagement d’un éditeur lorsqu’une 

publication est envisagée… 

 

 Le CV du candidat et ce qu’il a déjà réalisé. 

 

Trois demandes de CRCT ont été déposées (3 PR), deux semestres pouvaient être accordés. La 

section a accordé un semestre à deux des trois candidats.  

 

 

 
 

 

  

https://www.conseil-national-des-universités.fr/
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Groupe 1 
 

 

Le groupe 1 est composé par les trois sections de droit (droit privé, droit public et histoire du 

droit) et de la section de science politique. Les bureaux des quatre sections ont élu le 2 décembre 

2019 comme président du groupe le professeur Loïc Grard (professeur à l’Université de 

Bordeaux, Président de la section 02).  

 

Composition du Groupe 1  
 

Grard Loïc (02) Université de Bordeaux Président de groupe 

Auzero Gilles (01) Université de Bordeaux Vice-président du groupe 

Champeil-Desplats 

Véronique (02) 

Université Paris 10 

(Nanterre) 

Vice-présidente du groupe 

Garnier Florent (03) Université Toulouse 1 

Capitole  

Vice-président du groupe 

Levêque Sandrine (04) Sciences Po Lille  

Albiges Christophe (01) Université de Montpellier  

Martinon Arnaud (01) Université Paris 2 (Panthéon 

Assas) 

 

Bigot Grégoire (03) Université de Nantes  

Ramel Frédéric (04) IEP de Paris  

Tissandier Nasom Hélène 

(01) 

Université Paris-Dauphine Assesseure 

Godiveau Grégory (02) Université de Caen Assesseur 

Combette Céline (03) Université Paris 2 

(Panthéon-Assas) 

Assesseure 

Mazeaud Alice (04) Université La Rochelle Assesseure 

Lebeau Martin (01) Université de Rouen  

Sadowsky Marilyne (01) Université Paris (Panthéon 

Sorbonne) 

 

Grosbon Sophie (02) Université Paris 10 

(Nanterre) 

 

Gazeau Chrystelle (03) Université Lyon 3 5Jean 

Moulin) 

 

Nollet Jérémie (04) IEP de Toulouse  

 

Session de qualification 

 

Les candidats dont la qualification a fait l’objet de deux refus consécutifs de la part d’une 

section peuvent saisir le groupe et être auditionnés par celui-ci (art. 24 du décret du 6 juin 1984 

pour la qualification aux fonctions de maître de conférences et article 45 pour la qualification 

aux fonctions de professeur).  

 

Le groupe 1 s’est réuni du 26 au 28 août 2020.  

 

Sur les 30 candidats ayant déposé un dossier en appel pour la qualification aux fonctions de 

maître de conférences, 24 auditions ont été organisées. Le groupe a connu 3 désistements et 3 

absences de candidats à l’audition.  
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Sur les 6 candidatures à la qualification aux fonctions de professeur, 4 candidats ont été 

auditionnés et deux se sont désistés.  

 

Deux auditions se sont déroulées en visioconférence conformément au nouvel article 6-3 de 

l’arrêté du 11 juillet 2018 relatif  à la procédure d’inscription après deux refus sur les listes de 

qualification aux fonctions de maîtres de conférences et de professeur des universités par les 

groupes du Conseil National des universités2. 

 

Les auditions durent une vingtaine de minutes sur la base d’un exposé de cinq minutes 

permettant au candidat d’exprimer les raisons pour lesquelles il se présente en appel devant le 

groupe 1. 

 

Recommandations 
 

Tenant compte des observations réalisées au cours de la session 2020, le groupe recommande 

pour l’avenir.  

 

- Un candidat absent à l’audition doit le faire savoir au moins une semaine avant 

- Les candidats doivent préparer soigneusement leur exposé oral en mettant en avant les 

raisons pour lesquelles ils font appel 

- Pour l’inscription aux fonctions de maîtres de conférences la thèse doit figurer parmi 

les trois travaux soumis à évaluation – Si tel n’est pas le cas son absence doit être 

justifiée 

- Si des modifications ont été apportées à la thèse, le groupe demande à ce qu’elles soient 

indiquées  

- Dans le curriculum vitae, les travaux soumis à évaluation par le groupe doivent être 

clairement mis en évidence. 

- La présentation du curriculum vitae doit être soignée 

- Les articles et autres travaux non publiés ou non accompagnés par une attestation de 

publication ne seront pas pris en considération 

- Quand il est fait état d’une HDR, le rapport de soutenance ainsi que le mémoire produit 

à l’appui de cette dernière doivent être communiqués 

- Pour les dossiers en vue de la qualification aux fonctions de professeur, parmi les cinq 

travaux à fournir pour évaluation, il convient de ne pas produire la thèse de doctorat et 

il est conseillé de présenter des réalisations récentes et substantielles.  

 

Résultats 
 

Section 01 :  

- 12 dossiers MCF : 1qualifié 

-  3 dossiers PR : 1 qualifié 

Section 02 :  

- 15 dossiers MCF : 4 qualifiés 

                                                
2 Arrêté du 11 juin 2020 modifiant l'arrêté du 11 juillet 2018 relatif à la procédure d'inscription après deux refus sur les listes de qualification 

aux fonctions de maître de conférences du Muséum national d'histoire naturelle ou de professeur du Muséum national d'histoire naturelle, 

JORF n°0165 du 5 juillet 2020 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2020/07/05/0165
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-  3 dossiers PR : 1 qualifié 

Section 03 :  

- 1 dossier MCF : 1qualifié   

Section 04 :  

- 2 dossiers MCF : pas de qualifié 

 

Prise de position 
 

Motion du Groupe 1 Qualification aux fonctions de Maître de conférences et 

multiplication des contrats dits « LRU » 

 

À l’issue de la session d’appel 2020 visant à la qualification aux fonctions de maitres de 

conférences, le groupe 01 du CNU (sections 01, 02, 03, 04 réunies) souhaite alerter les 

différentes autorités universitaires sur la situation des jeunes enseignants-chercheurs en 

situation de contrat LRU. 

 

Nombre de candidats auditionnés n’ont pu en effet être qualifiés en raison de recherches de 

niveau insuffisant lié au fait que leurs dossiers n’ont pu être consolidés en vue de la procédure 

d’appel du fait d’un recrutement contractuel leur imposant des charges d’enseignement 

particulièrement lourdes.  

 

Le groupe recommande aux universités de prêter attention, dans l’intérêt des candidats non 

qualifiés, au volume horaire d’enseignement et, plus ponctuellement, aux charges 

administratives qui leur sont confiés afin de leur permettre de renforcer leur dossier de 

recherche. Il lui semble préférable de réserver les contrats LRU aux candidats qualifiés au CNU, 

en attente de recrutement.  

 

Le groupe interpelle par ailleurs le ministère de l’enseignement supérieur sur le développement 

d’une situation paradoxale : alors que le nombre qualifiés sans poste de maîtres de conférences 

ne cesse de croître, se développent et se renouvellent des contrats LRU pour couvrir des besoins 

qui pourraient manifestement être satisfaits par la création d’emplois titulaires. Des potentiels 

maîtres de conférences sont sans poste et des postes sont sans maîtres de conférences… Mettre 

un terme à cette situation serait bienvenu.  

 

Motion du Groupe 1 et de la Conférence des doyens des Facultés de droit et de science 

politique contre l’article 3 bis de la LPPR 

 

Le Groupe 01 du Conseil National des Universités3 et la Conférence des Doyens de droit et de 

science politique affirment solennellement leur opposition à l’article 3 bis du projet de loi de 

programmation de la recherche tel qu’adopté par le Sénat en première lecture dans la nuit du 

28 au 29 octobre 2020. 

 

Quelle que soit la section concernée, qu’il s’agisse des maîtres de conférences ou des 

professeurs, le CNU doit jouer un rôle central dans la qualification nationale des universitaires. 

C’est pourquoi le Groupe 01 du Conseil National des Universités et la Conférence des Doyens 

de droit et de science politique appellent au retrait pur et simple de l’article 3 bis qui a été adopté 

                                                
3  Groupe 01 : Section 01 (Droit privé et sciences criminelles), Section 02 (Droit public), Section 03 (Histoire du 

droit et des institutions) et Section 04 (Science politique). 
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en catimini, par un hémicycle clairsemé et sans aucune concertation avec la communauté 

universitaire. 

 

Motion du Groupe 1 du 13 novembre 2020 

 

Objet : Loi de Programmation de la Recherche (LPR) et Conseil National des Universités 

 

La Commission Mixte Paritaire s’est réunie le 9 novembre 2020. Elle a maintenu au sein de la 

LPR l’article 3 bis introduit par un amendement sénatorial et soutenu par la ministre, de manière 

à réduire le rôle du CNU dans le processus de recrutement des professeurs d’université et des 

maîtres de conférences. Corrélativement elle entend donner tout pouvoir aux universités sur le 

recrutement et la carrière ses enseignants-chercheurs. 

 

Admettre de la sorte au sein du code l’éducation qu’il devient possible de devenir professeur 

ou maître de conférences, sans inscription préalable sur une liste de qualification nationale qui 

atteste de l’excellence scientifique et académique, ouvre la porte à toute forme de localisme. 

Cela expose au risque de créer entre les établissements des différences de niveau dans les 

recrutements et par voie de conséquence en termes de recherche et de pédagogie. Au final, la 

cohésion territoriale de l’enseignement supérieur et de la recherche s’en trouvera grandement 

altérée. 

 

Le groupe 1 désapprouve l’issue du parcours parlementaire de la LPR qui a conduit cette 

dernière à être subrepticement amendée. Il s’agit de réduire totalement ou partiellement le rôle 

du Conseil National des Universités dans la conduite des concours menant aux fonctions de 

Maîtres de conférences et de professeurs ; cela sans la moindre concertation préalable avec les 

milieux académiques concernés. 

 

Le groupe 1 manifeste son indignation à l’égard des démarches répétées de certains Présidents 

d’université qui cherchent à éliminer le CNU au profit d’une logique purement managériale. 

 

Le groupe 1 soutient et remercie les initiatives en cours de la communauté universitaire en 

faveur de la défense du CNU – Toutes soulignent un attachement à une structure élue considérée 

comme légitime et représentative. 

 

Le groupe 1 est solidaire des actions entreprises par les sections qui le composent 

 

Le groupe 1 demande : 

 

- Le retrait de l’article 3 bis. 

- L’ouverture avec madame la Ministre du dialogue qui n’a jamais eu lieu et que la phrase « oui 

nous avons besoin du Conseil National des Universités » écrite dans la tribune publiée le 13 

novembre 2020 dans le journal Le Monde soit suivie d’effets. 

 

Le groupe 1 demande aux enseignants-chercheurs en droit et science politique de : 

 

- Boycotter des activités de l’HCERES de manière à marquer que le rôle du CNU doit demeurer 

distinct des missions assurées par cet organisme ; 

- Prendre la parole au sein des conseils élus des universités pour interroger les présidents et les 

candidats actuels aux fonctions de président sur la pertinence de l’article 3 bis. 
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Les sections composant le groupe 1 envisage notamment, faute d’être entendues, dans les plus 

brefs délais : 

 

- De suspendre l’ensemble de leurs activités ; 

- Le cas échéant, de présenter leur démission collective. 

 

 

Site internet 
 

Les informations relatives au Groupe 1 sont accessibles à l’adresse suivante :  

https://www.conseil-national-des-

universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-0  

 

 

 

 

 

 

  

https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-0
https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/31/idNode/3407-0


CNU – Section 03 – Rapport annuel d’activité 2020 

36 

 

Commission permanente du CNU (CP-CNU) 
 

Composition 
 

La Commission permanente du CNU (CP-CNU) est composée de l’assemblée des 57 bureaux 

de section du CNU (art. 12-1 du décret du 16 janvier 1992 modifié par le décret n° 2009-461 

du 23 avril 2009, article 12). Elle s’est réunie en assemblée générale le 7 janvier 2020 pour élire 

son président et le bureau.  

 

Madame Sylvie Bauer (présidente de la section 11, professeure de littérature américaine à 

l’Université de Renens) a été élue présidente.  

 

Le bureau de la CP-CNU est composé de 11 vice-présidents (1 par groupe). Arnaud Martinon 

(président de la section 01, professeur à l’Université Paris II, Panthéon-Assas) a été élu vice-

président de la CP-CNU au titre du groupe 1.  

 

Fonctionnement 
 

La CP-CNU est un espace d’échanges d’informations entre les sections du CNU. Elle joue un 

rôle de veille et de surveillance des évolutions caractérisant la situation de l’enseignement 

supérieur et la recherche.  

 

- Elle est un lieu de débat et de concertation entre les différentes disciplines universitaires. Elle 

permet notamment aux sections d’adopter des positions collectives sur l’enseignement 

supérieur et la recherche. 

 

- Elle joue un rôle important dans l’harmonisation des pratiques au sein du CNU, en permettant 

l’adoption de documents/formulaires communs destinés à être utilisés, dans chaque section, 

pour l’évaluation des dossiers de candidature. 

 

- Elle intervient auprès des différentes autorités administratives ou politiques en charge de la 

politique universitaire et de la politique de recherche.  

 

- Elle exerce un rôle de représentation de la communauté universitaire et des disciplines auprès 

d’autres instances élues (Conférence des présidents d’université, instances représentatives des 

EPST). 

 

L’assemblée générale de la CP-CNU est réunie 2 à 3 fois par an (7 janvier et 9 octobre). Le 

bureau est réuni 2 fois par mois.  

La CP-CNU a demandé en mars 2020, en raison de la situation sanitaire, le report des réunions 

des sections pour l’examen des dossiers d’avancement de grade jusqu’à la mi-septembre avec 

une demande d’attribution rétroactive de l’avancement au 1er septembre 2020.  

 

6 groupes de travail ont été constitués par la CP-CNU : 

 

- Carrières (resp : Thierry Divoux et Damien Sauze) : avancement dans les établissements 

à effectifs restreints, collègues MCU HDR multi-qualifiés, valorisation HDR et 

reconnaissance du Doctorat, évaluation HCERES... 

- Communication (resp : Sylvain Ferez) : politique de diffusion vers les E-C et les médias. 
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- Ethique (resp : Thierry Oster) : reprendre et valider charte 

- Disciplines à faibles effectifs (resp : Christine Chojnacki) ; projet d’observatoire des 

effectifs. 

- Science ouverte (resp : Fabrice Planchon et Damien Sauze) 

- Ecosystème (resp : Alexandre Fernandez et René Guinebretière). Conditions de travail 

des E-C. Articulation recherche/formation. Fin de l’accréditation des EA par le 

ministère, établissements expérimentaux, isolement de certains E-C (IUT, sites 

délocalisés...), attribution PEDR par les établissements... 

 

La CP-CNU a par ailleurs organisé un groupe de travail relatif à l’examen de la LPPR.  

 

Prises de position 
 

Motion du 7 janvier 2020 sur le projet de loi de programmation pluriannuelle de la 

recherche (LPPR) 

 

La commission permanente du CNU, réunie le mardi 7 janvier 2020 à Paris en vue de 

l’installation de son bureau, rappelle son attachement aux missions nationales du CNU, instance 

garante d’équité, d’impartialité, d’expertise et de collégialité dans l’appréciation des différents 

aspects de la carrière des enseignants-chercheurs. 

L’assemblée s’alarme de certains éléments évoqués dans les rapports préalables au futur projet 

de loi de programmation pluriannuelle de la recherche : la suppression de la procédure de 

qualification, de la clause d’accord des intéressés pour la modulation des services, de la 

référence aux 192 heures (équivalent TD) d’enseignement et donc de la rémunération des 

heures complémentaires, ainsi que la création de nouveaux contrats de travail d’exception aux 

dispositions statutaires. 

Si elles devaient obtenir force de loi, ces dispositions équivaudraient à une remise en cause du 

statut d’enseignant-chercheur et des fonctions du CNU. 

L’assemblée demande instamment que la CP-CNU soit désormais associée à la réflexion sur la 

future loi de programmation pluriannuelle de la recherche. 

 

NPPV : 0 

ABST : 0 

CONTRE : 0 

POUR : unanimité des présents 

 

Motion du 4 juillet 2020 « LPPR : piètre projet pour une grande ambition. La CP-CNU 

s’oppose à ce projet ». 

 

La CP-CNU s’élève contre le passage en force de la Loi de Programmation Pluriannuelle de la 

Recherche (LPPR), alors que ce projet de loi fait l’objet d’une large contestation au sein de la 

communauté de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Le calendrier, extrêmement 

contraint, ne permet pas de véritable concertation. 

Le projet de loi, tel que présenté actuellement, ne répond pas aux besoins de l’Université, que 

ce soit en termes budgétaires ou statutaires. Par ailleurs, il est de nature à menacer les fondations 

même de l’Université. 

 

Budget : un effort insuffisant 
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Sur le plan budgétaire, pourtant au fondement même de cette loi de programmation, clairement, 

la promesse n’est à la hauteur ni des ambitions ni des enjeux. La CP-CNU rejoint les analyses 

auxquelles sont parvenues d’autres institutions, notamment le Sénat et le Conseil Economique, 

Social et Environnemental. 

Les 5 milliards d’euros annoncés à l’horizon 2030 ne permettent pas de répondre à l’ambition 

(1% du PIB affecté au financement direct de la recherche sur fonds publics). Au mieux, ils ne 

combleraient qu’environ le tiers du retard constaté, à la condition que les gouvernements 

successifs tiennent ces engagements sur dix ans. 

La programmation annoncée concrétise le choix politique de porter l’effort budgétaire en faveur 

de la recherche, via un processus d’appels à projets, au moyen d’une revalorisation significative 

des crédits gérés par l’Agence Nationale de la Recherche (ANR). Quand bien même cette 

augmentation permettrait d’atteindre des taux de succès comparables à ceux observés hors de 

nos frontières, elle ne répond pas aux besoins en crédits récurrents qui doivent permettre le 

fonctionnement quotidien des unités de recherche et la réalisation des investissements 

nécessaires au développement des activités de recherche. L’amélioration des mécanismes 

d’environnement des contrats n’y pourvoira pas et peut même accentuer, en fonction des 

pratiques des établissements, les différences de situations entre les personnels. 

 

Statuts : quels statuts pour quelles carrières ? 

 

Sur le plan statutaire, la CP-CNU s’oppose à la mise en place des chaires de professeur ou 

directeur de recherche junior ainsi que des CDI de mission scientifique. Il s’agit dans les deux 

cas d’une mise à mal du statut de fonctionnaire d’État ; ces dispositifs instaurent des règles 

dérogatoires au principe du recrutement par concours d’Etat. La titularisation prévue à l’issue 

des “chaires junior” s’affranchit de l’examen de la qualité de l’activité scientifique par une 

instance nationale. Ces chaires et les CDI de mission ne feront que renforcer la précarité des 

enseignants-chercheurs, et des chercheurs en développant la contractualisation au détriment de 

la création d’emplois pérennes. Seule l’augmentation des financements récurrents des 

universités et des laboratoires, assortie de l’ouverture conséquente d'emplois et de la 

revalorisation du traitement sera à même de renforcer l’attractivité de notre métier. La CP-CNU 

regrette que les revalorisations ne soient précises que sur les débuts de carrière. Au-delà, le 

projet ne traite pas des questions essentielles telles que le blocage des carrières des Maîtres de 

Conférences ou la stagnation des rémunérations. 

 

Diplômes : une privatisation sur ordonnance ? 

 

La CP-CNU exprime ses plus vives inquiétudes concernant la possibilité pour des 

établissements privés de délivrer des diplômes de Licence, Master et Doctorat, faisant craindre 

le risque d’une privatisation partielle de l’enseignement supérieur. Dans tous les cas, il n’est 

pas concevable qu’une telle évolution soit réalisée par la voie des ordonnances. 

 

La CP-CNU affirme son attachement à la recherche académique sous toutes ses formes. Elle 

manifeste son opposition quant au développement d’une recherche ayant pour seuls tropismes 

les demandes à courts termes des acteurs socio-économiques, négligeant le temps long 

nécessaire au développement de la connaissance.  

 

NPPV : 3 

ABST : 0 

CONTRE : 8 

POUR : 140 
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Motion du 9 octobre 2020 sur la LPPR 

 

Réunie en assemblée plénière le 2 octobre 2020, la Commission Permanente du Conseil 

National des Universités, qui représente l’ensemble des enseignants-chercheurs toutes 

disciplines confondues, s’appuyant sur les analyses qu’elle a faites du projet de loi dit LPPR, 

réitère les positions exprimées le 7 juillet 2020. 

 

Le texte adopté en première lecture par l’Assemblée Nationale ne répond pas aux besoins de 

l’Université et des enseignants-chercheurs, notamment en ce qui concerne : 

 

- les nouvelles modalités de recrutement, 

- les modalités de financement de la recherche, 

- la trajectoire budgétaire, 

- le recours à des ordonnances sur des sujets touchant aux fondements de l’Université. 

 

• Alors que le débat parlementaire continue, la CP-CNU demande à être entendue par la 

représentation nationale sur tous ces points. 

NSPP : 10 

ABST : 0 

CONTRE : 13 

POUR : 162 

 

Pétition du 30 octobre lancée par la présidente de la CP-CNU (change.org) 

 

Dans la nuit du 28 au 29 octobre, le Sénat, dans le cadre de l’examen du projet loi de 

programmation de la recherche a adopté un amendement soutenu par la Ministre de 

l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation supprimant la qualification par le 

Conseil National des Universités (CNU) pour les candidat·e·s aux fonctions de Professeur déjà 

Maître de conférences (MCF) et ouvrant aux établissements la possibilité de déroger à la 

qualification par le CNU pour les candidats aux fonctions de MCF ou Professeurs. Cette 

qualification est la première étape dans le recrutement des enseignants-chercheurs. Cette étape 

jusqu’à présent nationale est suivie par une seconde étape, qui consiste en un classement des 

candidat·e·s par un comité de sélection spécifique à chaque poste ouvert au recrutement dont 

la composition est arrêtée par l’établissement propose le poste. 

La remise en cause du rôle d’une instance nationale dans le recrutement des enseignants-

chercheurs ouvre la voie à la suppression de leur statut de fonctionnaire d’État. Le CNU a 

pourtant démontré sa capacité à assurer une régulation nationale efficace. En effet, étant donné 

la rareté des postes par rapport au nombre de candidat·e·s, chaque candidat·e postule en général 

dans un grand nombre d’établissements en même temps. Il est ainsi plus efficace en termes de 

temps de travail mobilisé, de demander à une instance nationale d’examiner une fois pour toute 

l’ensemble des dossiers plutôt que de demander à chaque établissement d’examiner le même 

dossier que d’autres établissements auront examiné. Le vivier des qualifié·e·s par le CNU reste 

suffisamment large pour que chaque établissement puisse avoir un réel choix dans la deuxième 

étape du recrutement. 

À travers la qualification, nous défendons l’existence d’un statut national d’enseignant-

chercheur, indispensable à la garantie d’un service public d’enseignement supérieur d’égale 

qualité sur l’ensemble du territoire. Les signataires appellent instamment la Commission mixte 

paritaire du Sénat et de l’Assemblée nationale à supprimer cet amendement et à revenir 

d’urgence sur une décision inconsidérée, prise sans concertation aucune avec les instances 
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représentatives telles que le CNU et le CNESER, qui met gravement en péril le statut national 

et le caractère équitable de la gestion des carrières des enseignants-chercheurs. 
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Annexes 
 

Annexe 1 - Liste des personnes qualifiées à la maîtrise de conférences en section 03 en 
2020 
 

AKIMOTO Shingo (thèse : La naissance de la science politique moderne dans la "Methodus" 

de Jean Bodin : l'héritage de Budé et Connan, du droit à la politique, Université Paris 1, 2019, 

dir. Marie-Dominique Couzinet et Diego Quaglioni) 

 

ANCEL Baudouin (thèse : Lois de police et ordre public dans le droit des conflits (XIIe siècle-

début XXe), Université Paris 2, 2019, dir. Anne Lefebvre-Teillard) 

 

BATTAGLIA Federico (thèse : La controverse entre Itanos et Hyerapitna (IIe siècle avant J.-

C.) : Rome dans les arbitrages entre poleis, Universita degli Studi di Pavia (Italie), 2006, dir., 

Dario Mantovani) 

 

BERGEROT Guillaume (thèse : La mission de justice du roi de Louis VI à Philippe II Auguste 

: « Oriatur in diebus vestris justitia et abundantia pacis », Université Paris 2, 2019, dir. François 

Saint-Bonnet et Yves Sassier) 

 

BOUDU Guillaume (thèse : L'émergence de la liberté d'association en droit français (1810-

1848), Université Paris 10 (Nanterre), 2019, dir. Jean-Louis Halperin) 

 

BOULLU Thomas (thèse : La transaction en matière d'impositions indirectes (1661-1791). 

Contribution à l'étude de l'émergence d'un droit de l'administration monarchique, Université 

de Strasbourg, 2019, dir. Raphaël Eckert) 

 

CAHEN Raphaël (thèse : Friedrich Gentz (1764-1832): Penseur post-Lumières et acteur du 

renouveau de l'ordre européen au temps des révolutions, Université Aix-Marseille, 2014, dir. 

Michel Ganzin, Eric Gasparini et Henning Ottmann) 

 

CALLEMEIN Gwenaëlle (thèse : L'empoisonnement devant la justice criminelle française en 

application de l'édit sur les empoisonneurs (1682-1789), Université de Nice, 2015, dir. Marc 

Ortolani) 

 

D’ARAGAIGNON Paul (thèse : La condition juridique de la noblesse en Gascogne orientale 

(milieu XVIe siècle – 1790), Université Toulouse 1, 2019, dir. Philippe Nélidoff) 

 

DECOUX Prune (thèse : French readings in Law Reviews - Les lectures américaines de la 

doctrine française (1870-1940), Université de Bordeaux, 2019, dir. Nader Hakim) 

 

DESMOULINS Thibault (thèse : L'arbitraire, histoire et théorie. Le pouvoir de surmonter 

l'indétermination de l'antiquité à nos jours, Université Paris 2, 2018, dir. François Saint-

Bonnet) 

 

DEVARD Jérôme (thèse : Parenté et Pouvoir(s) dans la Matière de France et le Roman de 

Renart. Approche socio-juridique de la représentation familiale aux XIIe-XIIIe siècles, 

Université de Poitiers, 2014, dir. Stéphane Boisselier et Claudio Galderisi 
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DOS SANTOS RAHON Marie-Bénédicte (thèse : Les chaires de droit du Collège de France 

(1612-1920), Université Paris 5, 2019, dir. Arnaud Vergne) 

 

FONTAINE Clotilde (thèse : Le procureur général Ladislas de Baralle et le ministère public 

près le parlement de Flandre (1691-1714), Université Lille 2, 2019, dir. Serge Dauchy) 

 

LECOQ-PUJADE Benjamin (thèse : La naissance de l'autorité de la représentation nationale 

en droit constitutionnel français (1789-1794), Université Lyon 3, 2019, dir. Philippe Blacher) 

 

MALOIR Jérémy (thèse : Les ministres en Révolution (1789-1795). Du gouvernement à 

l'administration, Université Toulouse 1, 2019, dir. Christine Mengès Le Pape) 

 

QUINART Emilien (thèse : L'émancipation du pouvoir réglementaire (1914-1958), Université 

de Lille, 2019, dir. Emannuel Cartier) 

 

SERENI Manon (thèse : Le droit pénal du crédit d’après la doctrine juridique, d’une crise à 

l’autre (1715-1789), Université Toulouse 1, 2018, dir. Christine Mengès Le Pape) 

 

WILLOCX Laurent (thèse : Réalisme et rationalités de la législation relative aux ouvriers et à 

ceux qui les emploient. 1791-1841. Contribution à une critique du droit du travail, Université 

Lyon 2, 2019, dir. Sylvaine Laulom) 

 

 

Annexe 2 – Liste des personnes qualifiées au professorat en section 03 en 2020 
 

FERRAND Jérôme (MCF HDR, Université de Grenoble Alpes, Centre d’Etudes et de 

Recherche sur la Diplomatie, l’Administration Publique et le Politique)  

 

GUERLAIN Laetitia (MCF HDR, Université de Bordeaux, Institut de recherches Montesquieu 

– Centre aquitain d’histoire du droit) 

 

 

 

 

 
 


